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Lieu de réunion : Visio à 19h30 
Ordre du jour : cf. document envoyé en convocation 
Heure de début : 19h30 
Heure de fin : 21h00 

     
28 septembre 2024 Oui Non Procuration   
François SARANO Visio     

M
em

br
es
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CA
  Sylvie HUSSON Visio     

Daniel KRUPKA  Visio   
Jean-Christophe MILLIAT Visio   
  
 

1. Réunion du conseil  
L’ensemble du conseil en totalité  se réunit conformément  aux statuts d du fonds de dotation 
François SARANO, dénommé FDFS dans la suite du document , afin : 
- D’examiner le rapport  d’activité  et de l’approuver  pour envoi à la préfecture  

- D’examiner les comptes annuels du FDFS et de les approuver : du 13 mai 2024  (date de 
création du fonds) au 31 /12/2024,  
- Aucun rapport de commissaire aux comptes n’est à examiner, conformément aux statuts, 

les recettes  étant inférieures à 10 000 € pendant la période de l’exercice. 
 
 
2. Rapport d’activité   

21. Activité  
Le conseil note que le fonds de dotation sur l’année 2024  a procédé essentiellement à sa mise en place : 
 

- Par sa constitution,  
- la mise en place d’un compte bancaire,  
- d’une publicité quant à son existence aux donateurs de l’association Longitude 181,  cette 

dernière étant  prenante à la création du FDFS,  
- la création et le référencement d’un site web. 
- La création d’un point de contact (courriel) spécifique à l’association, pris en charge par son 

président, et son secrétaire général   
Aucune campagne  de recherche de dons n’a pu être formulée. 
Aucun don n’a été reçu, à l’exception dec ceux pour financement de la constitution du FDFS établi a titre 
individuel par son préparateur (375€) et un don spontané à la création du système informatique de collecte 
(250 €) - voir comptes annuels-   
 
Néanmoins,  le FDFS a été sollicité à plusieurs reprises  afin d’être intégré comme futur bénéficiaire de 
dispositions testamentaires ou d’assurance-vie, sans horizon précis de libéralités à recevoir. 
 
22. La liste des actions d'intérêt général financées par le fonds de dotation 
 
Aucune action d’intérêt général n’a été financé par le FDFS durant cette période  
Le montant des financements des actions ou projets est nul. 
 

Diffusion : Conseil d’administration  

Procès-verbal du Conseil d’administration du 
Fonds de dotation François SARANO du 23 Mai 2025 

-Rapport d’activité 2024- 

-Comptes annuels 2024-   
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23. La liste des catégories de bénéficiaires  
Le FDFS n’a procédé à aucun financement et aucun bénéficiaire  n’est ici à déclarer, le  montants des 
versements effectués par le fonds  étant nul. 
 
Le FDFS en outre n’a procédé à aucun appel à la  générosité publique 
 
 
24. La liste des libéralités reçues. 
 
Aucune libéralité n’ a été reçue, hormis le don  
 
 
3. Approbations 
Après revue des comptes annuels,  le conseil d’administration  procède au vote de leur approbation : 
 
Approbation : 4  abstention : 0  
 
Les comptes annuels sont approuvés à l’unanimité . 
 
Après revue des comptes annuels,  le conseil d’administration  procède au vote  du rapport d’activité ci-
dessus : 
 
Approbation : 4  abstention : 0  
 
Le rapport est approuvé à l’unanimité . 
 
 
4. Budget 2025  

• Compte tenu de l’absence de dons effectif et d’intentions de dons exprimés, le budget 
recettes/dépenses  est constitué d’une appréciation relative  faite par l’estimation d’un 
budget de fonctionnement annuels de 1000 € en regard de recettes espérées d’un même 
montant . 

• Budget 2025 établi comme suit ( hors dotation de 15 000 e)  
Recettes Dépenses 

1000€ 1000€ 
 
Compte tenu de l’absence de dons ou d’intentions de dons, il n’est pas prévu un quantum de 
ressources disponibles du fonds de dotation pour allocation au financement de l’ensemble de projets éligibles.  

 
5. Activités 2025  

• Promotion de l’existence du  FDFS auprès de partenaires donateurs potentiels futurs 
• Informations auprès des donateurs et sur le site web des possibilités offertes par le 

FDFS en matière de legs, assurance-vie et autres processus de libéralités 
• Demande d’autorisation de levée de dons (préfecture ) 

 
6. Annexe  

• Comptes annuels du FDFS  2024  
 

Après discusssions, le conseil d’administration est clos à 21h. 

Jean-Christophe MILLIAT, Secrétaire Général    Daniel KRUPKA , Président 
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ANNEXE 

Comptes annuels du FDFS  2024 
 

 

 

 

Date Valeur Libellé Débit Crédit Solde Dev

05/07/2024 05/07/2024
VIR SAS 1270 NOTAIRES 0220350036411 A FOND DE DOTATION 
FRANCOIS SARANO- FONDS DE DOTATION ET INTERETS 15008,20 15008,20

EUR
22/09/2024 22/09/2024 DON NOTAIRE DU CPTE GENERAL 375,00 15383,20 EUR
22/09/2024 22/09/2024 VIR JC MILLIAT-LR CREATION FOND -11,13 15372,07 EUR

28/09/2024 28/09/2024
ADHESION PART SOCIALE A FONDS DE DOTATION FRANCOIS 
SARANO -15,00 15357,07

05/11/2024 01/10/2024 AVOIR COTIS EUROCOMPTE ASSOCIA. 4,07 15361,14 EUR
11/11/2024 01/11/2024 FACT SGT24089090010457 DONT TVA 0,38EUR -4,07 15357,07 EUR
04/12/2024 01/11/2024 AVOIR COTIS EUROCOMPTE ASSOCIA. 4,07 15361,14 EUR
10/12/2024 01/12/2024 FACT SGT24089090011513 DONT TVA 0,38EUR -4,07 15357,07 EUR

30/12/2024 30/12/2024 VIR STRIPE HELLOASSO-D3VIJXWXNYT8OJARNVSS3M2FO 
HELLOASSO

250,00 15607,07 EUR

15607,07 EURSolde au 01/01/2025 : 
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